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Monsieur Laurent Mosar
Président de la :Jilambre
des Députés
Luxembourg

Luxembourg, lE: ~~mai 2011

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l':!lrticle 80 du Règlement
de la Chambre des Députés. je souhaiterais poser une série de ql~estions à Monsieur le
Ministre du Développement durable concernant la construction :d'éolienne à base de
néodyme .

.Le développement des énergies renouvelables et la promotion de l'efficacité énergétique sont
les seuls moyens pOUT sortir de l'impasse nucléaire. Parmi le!, énergies renouvelables
électriques, l'énergie éolienne est de loin celle qui détient le potentid de développement le
plus important.

Il me revient dans ce contexte que les nouvelles générations d'éolit:nI1c de grande puissance
fonctionn.ent sur base du néodyme qui est un minerai aimanté de la catégorie des « minerais
de terres rares». Il permet de fabriquer des aimants qui sont JtlIisés pour générer de
l'électricité par les éolierJ.nes qui sont dix fois pl,us puissants que les Î1irnants de tètrite. Une
éolienne sur cinq contiendrait ce métal rare.

Or pour obtenir ce minerai en état pur, on doit utiliser de nombreux produits chimiques
t9?,iques, et cancérigènes qui sont souvent déversés dans la nature Et :iendent ainsi l'eau non
pQ.~ble. En plus, l'abattage de ce m.inerai entraîne l'ex.traction du thorium, un métal très
radÎotoxique.

$acti~t'qûe le gouvernement envisage de soutenir massivement la (:o':\struction de nouveaux.
parcs éolîens off-shore et on-shore et que le néodyme n'est pas indispdlsable à la construction
d'éoliennes, j'aimerais poser les questions sui.vantes à Monsieur le Ministre du Ministre du
Développement durable:

• Monsieur le Ministreest-j) au courant de la problématique subrrientionnée ?

• Monsieur le Ministre est-il favorable à cette technologie qui 11'est certainement pas
durable?

• Combi.en d'éoliennes érigées au Lux.embourg contiennent d'ore::; et déjà du néodyme?

• , Les projets de parcs éoliens en planification au large des c.;tbs de la Mer du Nord
vont-ils avoir recours au néodyme pour la construction des éoli£innes ?

• Dans l'optique de la durabilité et de la protection de l'envinrlnernent ne d'evrah-on
, "

pas Tenoncer à la construction d'éoliennes sur base de néodyme?
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Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très h:iute considération.

Nancy Arendt
Députée .
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Luxembourg, le 26 mai 20 Il

Dossier suivi par M. Alff Christian
Service des Séances plénières et Secrétariat général
Tél: +352466966 223
Fax: +352 466 966 210
Email: calff@chd.lu

Madame Octavie Modert
Ministre aux Relations
avec le Parlement

Objet: Demande de prolongation du délai de réponse pour la question parlementaire
n01414 du 2 mai 2011 de Madame la Députée Nancy Arendt épouse Kemp

Madame la Ministre,

J'ai l'honneur de vous informer que je ne puis réserver de suite favorable à votre
demande de prolongation du délai de réponse concernant la question parlementaire n014l4
de Madame la Députée Nancy Arendt épouse Kemp relative à la construction d'éolienne à
base de néodyme.

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de mes sentiments très
distingués.

Laurent Mosar
Président de la Chambre des Députés

Transmis en copie pour information
- à Madame le Député Nancy Arendt épouse Kemp
- aux Membres de la Conférence des Présidents
Luxembourg, le 26 mai 2011
Le Secrétaire général de la Chambre des Députés,



Luxembourg, le 24 mai 20 Il

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère d'État
La Ministre aux Relations avec le Parlement

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Luxembourg

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:

2 6 MAI 2011

Personne en charge du dossier:

Pélagie Ngo No

il' 247 - 82962

Réf. : 2010 - 2011/1414 - 02 1- --'

Objet: Question parlementaire nO1414 du 2 mai 2011
de Madame la Députée Nancy Arendt épouse Kemp.

Monsieur le Président,

Par la présente, je vous prierais de bien vouloir intervenir auprès de 1'honorable Députée
Madame Nancy Arendt épouse Kemp en vue d'une prolongation du délai de réponse à la
question parlementaire n° 1414 du 2 mai 2011 concernant la construction d'éoliennes à base de
néodyme, prévue par l'article 80 (3) du Règlement de la Chambre.

En effet, après avoir analysé ladite question, Monsieur le Ministre du Développement
durable et des Infrastructures a constaté qu'il n'est pas seul compétent en la matière et m'a
demandé de transmettre la question également à Monsieur le Ministre de l'Économie et du
Commerce extérieur. Or, comme le délai initial de réponse viendra à échéance le 2 juin 2011, la
prolongation du délai d'un mois supplémentaire permettrait aux Ministres compétents en la
matière de rassembler tous les éléments nécessaires à leur réponse commune.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Pour la Ministre aux Relations
avec le Parlement

Daniel Andrich
Conseiller de Gouvernement 1re classe

43, boulevard F.-D. Roosevelt L-2450 Luxembourg Tél.: (+352) 247-82952 Fax: (+352) 46 74 58
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Emré le: Madame Octavie Modert

Ministre aux Relations avec le Parlement

:Copie à:

. /\. (raiter par:

Concerne: Question parlementaire 1414

Madame la Ministre,

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l'expression de ma considération très
distinguée.

Le Ministre délégué au Développement durable

et aux Infrastructures,

Bureaux:
4. Place de l'Europe'
L-1499 Luxembourg

Tél.: (+352) 247-86824
Fax; (+352) 40 04 10

Adresse postale
L'2918 Luxembourg
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Luxembourg, le 1er juillet 20 Il
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère d'État
La Ministre aux Relations avec le Parlement

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:
o 5 JUIL. 2011

Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Luxembourg

Personne en charge du dossier:

Adisa Demirovic

1l 247 - 82952

Réf.: 2010 - 2011 /1414 - 07

Objet: Réponse commune à la question parlementaire n° 1414 du 2 mai 2011
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse commune de Monsieur
le Ministre délégué au Développement durable et aux Infrastructures et de
Monsieur le Ministre de l'Économie et du Commerce extérieur à la question
parlementaire sous objet, concernant la construction d'éoliennes à base de néodyme.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Pour la Ministre aux Relations
avec le Parlement

Pascal Thill
Inspecteur

43. boulevard F.-D. Roosevelt L-2450 Luxembourg Tél.: (+352) 247-82952 Fax: (+352) 46 74 58



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère du Développement durable
et des Infrastructures

Luxembourg, le ..- 1 JUIl. 2011

Département de l'environnement

Le Ministre aux Relati0ns avec le Parlement
SERVICE CENTRAL DE LEGiSLATION
Reg.: SeL:

Sou' 1.' ~W!b,.~~
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_ ....;.~~~~~~1 .. WâCrge

Madame Octavie Modert

Ministre aux Relations avec le Parlement

A \ttiltët 'ar:
~~~~:;ré£ii ::..,~~~_... "_

Cdpîë Al

Madame la Ministre,

J'ai l'honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question

parlementaire N°1414 de l'honorable députée Madame Nancy Arendt, tout en

vous priant de bien vouloir en assurer la transmission à Monsieur le Président de

la Chambre des Députés.

Recevez, Madame, l'expression de mes sentiments distingués.

Le Ministre délégué au Développement durable

et aux Infrastructures,

Bureaux:
4, Place de l'Europe
L-1499 Luxembourg

Tél.: (+352) 247-86824
Fax: (+352) 40 04 la

Adresse postale
L-2918 Luxembourg



..

Réponse commune de Monsieur le Ministre délégué au
Développement durable et aux Infrastructures et de Monsieur

le Ministre de l'Économie et du Commerce extérieur à la
question parlementaire n01414 du 2 mai 2011 de l'honorable

députée Madame Nancy Arendt

En réponse à la question parlementaire de l'honorable députée, Madame
Nancy Arendt, concernant la construction d'éoliennes à base de néodyme,
nous avons l'honneur de vous communiquer les informations reprises ci-
après:

En ce qui concerne la première question, nous pouvons vous confirmer que
Messieurs les ministres sont au courant de la problématique mentionnée,
laquelle a été soulevée surtout par les médias allemands.

Pour ce qui est de la question soulevée par rapport à la présence de
néodyme dans les éoliennes érigées au Luxembourg, il est à noter que 33
des 54 génératrices d'éoliennes autorisées en vertu de la législation sur les
établissements classés sur le territoire luxembourgeois proviennent d'un
constructeur n'utilisant pas de néodyme. Deux autres éoliennes sont à l'arrêt.
Pour les 19 éoliennes restantes, il n'était pas possible de recevoir des
informations plus concrètes. Sur demande, la Société Electrique de l'Our S.A.
(ci-après la « SEO ») nous a confirmé également que les éoliennes des
sociétés Wandpark Gemeng Hengischt S.A., Wandpark Kehmen-Heischent
S.A., Wandpar~ Burer Bierg S.A. et Windpower S.A., dont la SEO détient des
participations, ne contiennent ,point de néodyme à des fins d'excitation de la
génératrice: La SEO nous a également confirmé que le fournisseur des
générateurs des projets éoliens actuellement en cours de réalisation n'utilise
pas de néodyme dans toute sa gamme de production. La majorité des
éoliennes construites sur le territoire luxembourgeois ne comprennent par
conséquent pas d'aimant permanent en alliage métallique contenant du
néodyme.

En ce qui concerne les parcs éoliens en planification au large des côtes de la
Mer du Nord, il est à noter que ces parcs éoliens ne tombent pas sous la
responsabilité territoriale des ministres luxembourgeois qui de ce fait ne
dispo~ent ,pé;l,sd'inform,ations sur ,la pr~sence'.o.u non, de néodyme da~s ces
éoliennes.

En ce qui concerne la question soulevée par rapport à la renonciation de la
construction d'éoliennes sur base de néodyme, il est à noter que le
développement de projets éoliens en général appartient aux acteurs
économiques. Vu le nombre limité d'éoliennes susceptibles d'être érigées sur
le territoire luxembourgeois par ràpport au marché mondia.l et la non présence
d'un constructeur d'éoliennes au Grand-Duché, les possibilités d'intervention
de~ acteurs luxembourgeois sont limitées. A ce sujet; .il est à noter qu'une
question écrite en la matière a été posée à .la Commission européenne le9
mai 2011. .,,' ..
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